
ANNEXES du P.L.U. de VILLEDIEU-LES-POELES ROUFFIGNY

LE PERIMETRE D’EXPLOITATION DE LA 
CARRIERE «GRANULATS DE BASSE 

NORMANDIE»

L’arrêté préfectoral d’exploitation du 12/03/2003 permet une extraction des cornéennes de 
650 000 t/an jusqu’au 12/03/2033.




